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RÉSUMÉ

Le présent rapport est un résumé des observations présentées par les
bureaux extérieurs de l’UNICEF sur le rapport concernant l’évaluation de
l’UNICEF faite en 1991-1992 par plusieurs donateurs, à savoir les
gouvernements australien, canadien, danois et suisse, et dont le résumé figure
dans le document E/ICEF/1993/CRP.7. Les conclusions préliminaires, les
tendances et l’exploitation des résultats de l’évaluation au niveau des pays
figurent également dans le présent rapport.

L’introduction du présent document est suivie par une évaluation des
premiers effets du rapport d’évaluation sur les stratégies de programme de
pays. Les incidences sur la coopération extérieure avec les intervenants non
gouvernementaux ainsi qu’avec d’autres organismes des Nations Unies sont aussi
examinées. Y figure également un résumé des observations sur les questions
intéressant la gestion des bureaux extérieurs à la lumière de l’évaluation.
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INTRODUCTION

1. À sa session de 1993, le Conseil d’administration a demandé au Directeur
général d’analyser les réponses reçues des bureaux extérieurs sur les
enseignements tirés de l’évaluation de l’UNICEF faite par plusieurs donateurs, à
savoir les Gouvernements australien, canadien, danois et suisse, ainsi que les
suggestions quant à l’usage qui pourrait être fait de certains éléments de
l’évaluation (E/ICEF/1993/14, décision 1993/6).

2. Dans le cadre du suivi de la décision 1993/6, le Directeur général a
publié, le 1er juin 1993, une directive (CF/EXD/1993-007) demandant aux bureaux
régionaux de l’UNICEF et autres bureaux extérieurs de prendre des mesures pour
donner effet aux recommandations faites dans le cadre de l’évaluation.

3. Le présent rapport a été établi sur la base des informations données dans
les rapports annuels de 1993 concernant les questions soulevées par le rapport
d’évaluation. Bien que quatre mois seulement se soient écoulés depuis la
publication de la directive du Directeur général et l’élaboration des rapports
annuels de 1993, 95 des bureaux extérieurs ont déjà présenté leurs observations.

4. L’évaluation ayant souligné l’importance de trois stratégies d’intervention
fondamentales, à savoir le soutien à la prestation de services sociaux précis,
le renforcement des capacités pour assurer la pérennité des programmes et
l’habilitation des groupes cibles, les réponses s’étendent longuement sur ces
stratégies. L’évaluation, tout en reconnaissant que ces trois stratégies
d’intervention couvraient la plupart des activités de programme de l’UNICEF,
recommandait aussi de mettre davantage l’accent sur le renforcement des
capacités et l’habilitation selon qu’il convenait. Les réponses concernant le
dosage de ces trois stratégies d’intervention fondamentales s’inscrivent dans le
cadre de cette recommandation.

5. Le présent rapport s’articule autour des questions présentant un grand
intérêt pour les bureaux extérieurs, notamment celles relatives aux stratégies
de programme, à la coopération extérieure et à la gestion, ainsi qu’il ressort
des réponses aux recommandations figurant dans le rapport d’évaluation. Seules
sont présentées ici les premières observations des bureaux extérieurs, mais de
nombreux aspects de l’incidence de l’évaluation sur l’UNICEF, non abordés dans
le présent document, sont examinés dans d’autres documents élaborés à
l’intention du Conseil d’administration à sa session de 1994. À titre
d’exemple, les recommandations relatives aux programmes de pays soumises à la
présente session témoignent de l’attention accordée au dosage des choix
stratégiques. En outre, nombre de ces recommandations contiennent des
informations sur la coopération avec les organisations non gouvernementales
(ONG), domaine auquel ont doit continuer à accorder une importance particulière.
De même, le document sur l’égalité entre les sexes et l’habilitation des femmes
et des filles (E/ICEF/1994/L.5) examine les questions relatives à l’intégration
des programmes en faveur des fillettes et de l’égalité des sexes. La partie II
du rapport du Directeur général [E/ICEF/1994/2 (Partie II)] examine les mesures
prises actuellement par l’UNICEF pour renforcer les capacités d’établissement
des dépenses dans l’organisation, et accorde notamment l’attention à
l’établissement des coûts par unité.

/...
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I. STRATÉGIES DE PROGRAMME

A. Observations générales

6. Les bureaux extérieurs de toutes les régions ont exprimé leur préférence
pour une plus grande souplesse dans le classement des stratégies d’intervention
fondamentales par l’adjonction d’une ou de plusieurs catégories, selon la
situation propre à chaque pays. En particulier, certains bureaux ont estimé que
les catégories de stratégies proposées dans l’évaluation semblaient proposer une
vision simplifiée des activités de programmation sur le terrain.

7. Dans les efforts déployés pour adapter les recommandations de l’évaluation
concernant les trois stratégies d’intervention fondamentales à la situation
nationale, d’autres options stratégiques ont été proposées dans certains pays.
En Côte d’Ivoire, par exemple, les programmes sectoriels de pays ont été
perfectionnés au cours de l’examen à mi-parcours, en tenant compte des quatre
stratégies suivantes : prestation de services; renforcement des capacités;
habilitation et activités de plaidoyer. Il a été noté que ces quatre stratégies
figuraient dans tous les programmes de l’UNICEF en Côte d’Ivoire et avaient été
prises en compte dans l’élaboration des plans d’action annuels et examinées avec
les partenaires du Gouvernement au cours de l’examen biennal, qui a eu lieu en
juillet 1993. La quatrième stratégie, à savoir les activités de plaidoyer, a
été également retenue par les autres bureaux extérieurs de l’UNICEF, notamment
ceux de la Guinée-Bissau, du Honduras et des Philippines. Aux Philippines, par
exemple, afin de définir avec plus de précision les besoins du programme, les
trois stratégies d’intervention fondamentales ont été élargies à d’autres
éléments, tels que les activités de plaidoyer et la mobilisation sociale,
l’infrastructure de l’information et l’organisation et la gestion du programme.

B. Évaluation de la programmation par pays de l’UNICEF
faite par plusieurs donateurs

8. En dépit des réserves, la valeur pratique des recommandations de
l’évaluation concernant l’élaboration des recommandations de programme de pays a
été notée dans la quasi-totalité des 17 programmes de pays présentés au Conseil
d’administration. Bon nombre des recommandations à court terme des programmes
de pays (programmes "pour faire la soudure") tiennent compte des recommandations
de l’évaluation au sujet du dosage des options stratégiques.

9. Dans les domaines de l’analyse de situation et de l’élaboration et de
l’examen des programmes, les rapports annuels de 1993 relèvent que l’évaluation
commence à faire référence lors de la formulation des questions relatives aux
programmes et de la définition de leurs éléments. Un certain nombre de bureaux
de pays — Côte d’Ivoire, Honduras, République démocratique populaire lao,
Lesotho, Soudan et Ouganda — ont fait des observations sur l’utilité que
présentait l’évaluation pour les examens à mi-parcours achevés ou prévus. En
outre, 10 des 95 bureaux extérieurs ont indiqué dans leurs réponses qu’ils
avaient utilisé l’évaluation dans un ou plusieurs des domaines suivants :
plan-cadre des opérations; plan d’action national; rapport sur les stratégies et
plan de travail pour la réalisation des objectifs de la mi-décennie; et document
relatif au programme et à la stratégie mis actuellement en oeuvre.

/...
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10. À ce sujet, l’expérience acquise dans le domaine de l’utilisation de
l’évaluation pour la programmation et les activités de plaidoyer présente un
intérêt particulier. À titre d’exemple, l’évaluation a :

a) Donné les orientations générales sur la priorité à accorder à certains
domaines vitaux du programme de pays;

b) Fourni des mesures adéquates pour la programmation dans le domaine
social et aidé à faire ressortir clairement les buts, à définir les objectifs et
à concevoir les activités;

c) Été un bon outil de réflexion sur la réorientation des programmes et
permis de plaider en ce sens auprès des gouvernements et autres partenaires du
développement;

d) Servi de cadre de référence pour transformer les programmes en cours
en programmes intégrés et plus concrets;

e) Offert une stratégie d’examen de l’efficacité des activités des
programmes en cours.

11. La situation nationale décrite par un certain nombre de bureaux extérieurs
met en lumière les complexités d’une programmation articulée autour des trois
stratégies fondamentales d’intervention, en particulier lorsque l’accent est mis
sur le renforcement des capacités à l’échelon le plus bas de l’administration et
de la société et l’habilitation des communautés et des groupes. On a signalé en
particulier :

a) Qu’en passant de la prestation de services au renforcement des
capacités et à l’habilitation, les programmes financés par l’UNICEF portaient
sur des questions de plus en plus complexes, notamment des questions
fondamentales et structurelles liées à la gestion des ressources et au partage
du pouvoir entre les différentes composantes de la société;

b) Qu’en ce qui concerne la planification future, une analyse critique
des options possibles pour la formulation des différentes stratégies devait se
fonder sur une meilleure compréhension de la dynamique sociale qui favorise ou
contrarie certains choix parmi ces options. Dans ce contexte, il a été noté
qu’une attention particulière devait être accordée au rôle de la femme dans le
processus de développement et aux facteurs qui influent sur sa capacité
d’assumer des responsabilités nouvelles et accrues, et, de ce point de vue,
l’évaluation a été jugée comme une référence utile dans le processus de
planification.

C. Équilibre entre les trois stratégies d’intervention de base

12. Une des recommandations du rapport d’évaluation était que les représentants
de l’UNICEF passent en revue les programmes de pays en cours, afin d’assurer un
équilibre entre les trois stratégies d’intervention de base, dans l’ensemble des
programmes et dans les secteur clefs. L’importance d’un cadre de stratégies
intégrées, adapté à la conjoncture nationale, a été soulignée dans les rapports
annuels présentés par les bureaux ayant utilisé cette approche avant
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l’élaboration du rapport d’évaluation et par ceux ayant récemment commencé à
l’utiliser. Dans certains cas, il a été noté que, bien qu’elle constitue une
grande partie de l’appui que fournit l’UNICEF aux gouvernements, la stratégie de
prestation de services, à cause du manque de ressources nationales, était
considérée comme une mesure d’accompagnement nécessaire et essentielle au succès
des deux autres stratégies.

13. Un bureau extérieur a noté que la faible réalisation des programmes, quand
réalisation il y avait, était peut-être moins imputables au manque de matériel
et de services qu’aux insuffisances de l’organisation et de la gestion, d’où la
nécessité de stratégies intégrées. Ce qui confortait ce point de vue était le
fait qu’en Mongolie, malgré le grand nombre d’administrateurs instruits, le
manque de compétences spécialisées, combiné à l’absence d’ouverture sur de
nouvelles idées et approches avait entravé la capacité de fournir des services,
beaucoup plus que ne l’avait fait le manque de matériel.

D. Ciblage de groupes dans les communautés

14. Le ciblage de groupes dans les communautés en fonction du sexe, de la
classe sociale et de l’accès aux ressources était l’une des mesures recommandées
dans le rapport d’évaluation. Les rapports annuels préconisaient presque
toujours la responsabilisation à l’échelon des communautés, en particulier
lorsqu’il y était question d’une programmation soucieuse d’habituer les femmes à
agir. Au cours de la réunion destinée à définir la stratégie de l’UNICEF au
Botswana, par exemple, les participants s’étaient accordés à dire que le
programme de pays devait être destiné essentiellement aux enfants, aux femmes et
aux familles dans la mesure où c’était sa raison d’être et où une telle approche
aurait le mérite d’axer le programme sur des groupes et des problèmes
particuliers plutôt que sur des "secteurs" particuliers, comme cela avait été le
cas précédemment.

15. Dans les observations qu’il a formulées, le Bhoutan a notamment déclaré que
l’habilitation des femmes et des enfants à contribuer à faire valoir leurs
droits fondamentaux et à répondre à leurs besoins essentiels était la pierre
angulaire de l’aide que lui apportait l’UNICEF mais que cet objectif ne pouvant
être atteint par un seul moyen, le Fonds devait pratiquer plusieurs types
d’intervention à la fois.

E. Programmation soucieuse d’assurer la participation
des deux sexes

16. Les observations figurant dans les rapports annuels de 1993 sur la
responsabilisation des femmes, l’un des centres d’intérêt de l’évaluation,
montrent que des progrès ont été réalisés dans ce domaine. Elles font souvent
référence aux changements qu’il faut apporter à la législation, aux institutions
et aux instruments méthodologiques pour transformer réellement la vie des
femmes. Lorsque les gouvernements se montrent plus libéraux en ce qui concerne
la participation des femmes au développement et l’exercice du pouvoir, l’UNICEF
peut les associer à la mise en oeuvre de ses politiques en tant que "partenaires
privilégiés". Lorsque ce n’est pas le cas, l’UNICEF doit recourir à des
activités de plaidoyer plus énergiques. On trouvera ci-après deux exemples
illustrant la première de ces deux situations.
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17. En Ouganda, où l’on compte déjà 42 femmes parlementaires, une nouvelle loi
prévoit la création de conseils de femmes depuis l’échelon local jusqu’à
l’échelon national, permettant ainsi potentiellement aux femmes de ce pays de
faire entendre leur voix en ce qui concerne les activités de plaidoyer et les
décisions à prendre au sujet de questions revêtant une grande importance pour
elles au sein d’une nouvelle structure nationale de pouvoir. Par ailleurs, le
Gouvernement ougandais formulerait actuellement une politique visant à lever
tous les obstacles qui s’opposent à l’amélioration de la condition des femmes,
politique à l’appui de laquelle le Ministère de l’intégration des femmes dans le
développement élaborerait un plan stratégique d’action. Dans cette perspective,
le bureau extérieur de l’UNICEF en Ouganda, soucieux d’appuyer la politique
gouvernementale, a procédé à une analyse de la situation afin de veiller à ce
que les questions relatives aux femmes soient dûment prises en compte dans le
programme de pays. Il est proposé de mettre un accent particulier sur
l’habilitation économique et juridique des femmes.

18. En Inde, deux amendements à la Constitution ont ouvert la voie à la
décentralisation du pouvoir au profit des comités de village et des
municipalités et, partant, à la participation active des communautés. Ces
amendements prévoient qu’un tiers des sièges de ces organes administratifs sera
réservé aux femmes, ce qui devrait permettre de poursuivre l’action entreprise
en faveur de l’égalité entre les sexes.

19. La question de l’égalité entre les sexes mobilisant généralement de plus en
plus l’attention et le rapport d’évaluation ayant souligné qu’il était
indispensable d’assurer à tout le personnel intéressé de l’organisation une
formation approfondie au rôle des hommes et des femmes, les bureaux extérieurs
en viennent de plus en plus à reconnaître que le fait de former le personnel à
l’élaboration de programmes tenant compte des besoins des deux sexes et à
l’application, dans le respect des spécificités culturelles, du plan-cadre pour
la responsabilisation des femmes peut être bénéfique aux activités de l’UNICEF.
Dans cette perspective, plusieurs bureaux extérieurs ont mis au point à
l’intention de leur personnel des programmes de formation aux problèmes propres
aux deux sexes et aux politiques et stratégies de l’UNICEF en faveur des femmes
et des filles. En 1993, la Section des programmes de développement en faveur
des femmes du siège de l’UNICEF a assuré une formation dans ce domaine à plus de
140 administrateurs de programme et 30 représentants nationaux, renforçant ainsi
les capacités de l’organisation d’élaborer des programmes tenant compte des
besoins des deux sexes.

F. Stratégies d’intervention en cas d’urgence

20. Pour ce qui est de l’un des domaines de programmation par pays posant le
plus de difficultés, à savoir les interventions en cas d’urgence, le rapport
d’évaluation a insisté sur le fait que l’UNICEF devrait préciser la manière dont
il applique et combine ses trois stratégies d’intervention. Toutefois, les
rapports annuels ont montré qu’il fallait parfois accorder la priorité aux
stratégies de prestation de services, en particulier dans les pays où il règne
une situation d’urgence complexe. Il est clair en effet que lorsque
l’instabilité politique et/ou les conditions de sécurité mettent la survie de la
population en péril, il devient presque toujours nécessaire de s’occuper avant
tout des secours et des services sans pour autant reléguer au second plan la
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nécessité plus large de renforcer les capacités et de favoriser la
responsabilisation. Dans le cas de l’Angola, le bureau extérieur de l’UNICEF a
fait observer qu’il fallait tenir compte de l’insécurité et de la nécessité de
faire face à la situation d’urgence complexe et que l’aide humanitaire de
première nécessité devait primer sur les aspects à long terme du développement.
Dans certaines situations politiques extrêmes, les organisations internationales
reçoivent pour instruction formelle de ne pas entrer en relation avec le
gouvernement de fait et de venir en aide à la population par l’intermédiaire des
ONG en mettant aussi en oeuvre par leur intermédiaire leurs stratégies de
renforcement des capacités et de responsabilisation.

21. Comme l’un des bureaux extérieurs l’a noté, les guerres — civiles et
autres — et les rébellions ont notamment eu pour effet d’exposer une grande
partie de la population, en particulier les femmes et les enfants, à des
traumatismes psychiques intenses. Compte tenu de l’ampleur du problème et de la
gravité de ces affections, un bureau extérieur de l’UNICEF en Afrique a mis au
point un ensemble de stratégies prévoyant notamment la création de services
d’aide psychologique aux femmes et aux enfants traumatisés par la guerre et la
formation en trois mois du personnel nécessaire. Dans un autre pays, il a été
signalé que la situation était telle qu’il fallait préparer la population aux
conséquences néfastes qu’elle pouvait avoir sur ses conditions de vie et l’aider
à y faire face. C’est pourquoi le bureau extérieur intéressé s’est préoccupé
avant tout, non seulement d’assurer la survie de la population, mais aussi de
mener des activités psychosociales propres à maintenir un semblant de normalité
dans sa vie quotidienne : organisation de jeux dans les camps et de cours sur
les traumatismes d’origine psychosociale à l’intention des enseignants, des
agents des services de santé et de bénévoles; éducation en matière de règlement
des conflits; activités de rééducation au niveau des collectivités et
distribution de fournitures scolaires à tous les enfants vivant dans les camps.
Un bureau extérieur a noté qu’il était possible de mettre au point des
stratégies et programmes dans une situation d’urgence, étant entendu que ces
stratégies et programmes sont nécessairement différents de ceux qui sont
proposés dans d’autres situations.

II. COOPÉRATION EXTÉRIEURE

A. Stratégies explicites d’action conjointe
avec des partenaires non gouvernementaux

22. Dans le rapport d’évaluation de l’UNICEF par plusieurs donateurs, il était
demandé au Fonds d’expliciter les décisions stratégiques qu’il prend à l’échelon
national en ce qui concerne sa coopération avec des partenaires non
gouvernementaux. Bien souvent, le type de coopération porte pour l’essentiel
sur le renforcement des capacités et la responsabilisation. Le nombre de pays
dans lesquels l’UNICEF le pratique est encourageant. En Ouganda, par exemple,
les principaux participants au programme de pays recourent à des stratégies
diverses à l’échelon international. Dans le secteur de la santé, où l’on
poursuit un triple objectif, un projet visant notamment à renforcer l’aptitude
des districts à analyser, planifier et administrer les services de santé a été
mis sur pied. L’un de ses objectifs prioritaires consiste à développer
l’aptitude des comités sanitaires élus à remplir leurs fonctions. Au Sénégal,
l’importance accordée à la responsabilisation ressort particulièrement de l’une
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des principales stratégies du programme de pays qui a notamment pour objet
d’associer les collectivités à toutes les activités du programme, surtout celles
faisant intervenir les comités locaux. Selon une observation, la
responsabilisation devrait s’articuler étroitement autour du renforcement des
capacités et de la prestation de services de façon, d’une part, à permettre
vraiment aux collectivités et aux particuliers de participer directement à
l’évaluation, à l’analyse et au règlement des problèmes et, d’autre part, à
faciliter la mobilisation des ressources et la prise de décisions en ce qui
concerne l’allocation des ressources et l’administration des programmes et
projets.

23. De l’avis d’un bureau extérieur, la participation active des collectivités
est l’objectif des programmes de pays qui pose le plus de problèmes, compte tenu
des nombreux facteurs qui entrent en jeu. Selon lui, elle devrait s’articuler
avant tout autour de la création de systèmes décentralisés qui ne soient pas
purement administratifs; de la réduction des taux d’analphabétisme et de
l’augmentation des taux de fréquentation scolaire et de la création, tant
horizontalement, dans les collectivités, que verticalement, dans les
administrations, de mécanismes et moyens d’expression collective qui tiennent
compte des traditions locales tout en étant suffisamment souples pour s’adapter
au processus de modernisation. Le développement infranational est à l’évidence
indispensable au succès d’une stratégie de ce type.

24. Depuis longtemps, l’UNICEF considère ses relations et sa coopération avec
les ONG comme un moyen indispensable d’atteindre les collectivités et les
particuliers. L’actualité de cette politique a été confirmée par des
observations en provenance du terrain qui font état de la coopération de
l’UNICEF avec les ONG, en particulier en ce qui concerne les choix stratégiques,
y compris le renforcement des capacités et la responsabilisation, domaines dans
lesquels de nombreuses ONG sont très actives. Ces observations sont illustrées
de plusieurs exemples de coopération. Ne sont mentionnés dans le présent
document que ceux qui concernent deux domaines d’actualité en matière de
coopération, à savoir les interventions en cas d’urgence et la décentralisation

25. À l’heure actuelle, du fait de problèmes aigus de sécurité interne, de
nombreux gouvernements ne sont pas pleinement opérationnels. Dans le pire des
cas, ce n’est même pas un gouvernement unique qui assure l’administration et la
mise en oeuvre des politiques sociales. En règle générale, dans les pays
concernés, l’UNICEF met fortement l’accent sur les opérations d’urgence dont la
mise en oeuvre nécessite une étroite collaboration non seulement avec les
organismes des Nations Unies mais aussi avec les ONG dont la coopération est
devenue, par nécessité, un bon moyen d’agir efficacement.

26. Dans le cas précis de l’Afghanistan, il n’y a plus de gouvernement national
à proprement parler. De ce fait, l’UNICEF ne travaille plus, depuis des années,
qu’à l’échelon infranational dans ce pays, c’est-à-dire qu’il traite avec les
autorités régionales, provinciales et municipales ou avec des collectivités
urbaines ou rurales, pour autant que le permettent les conditions de sécurité.
Il a pu, dans certains cas, recourir aux ONG pour mettre en oeuvre ses
programmes.

/...



E/ICEF/1994/L.7
Français
Page 10

27. La coopération de l’UNICEF avec les ONG en tant qu’élément crucial des
politiques gouvernementales visant à associer de plus en plus les ONG à la mise
en oeuvre décentralisée des politiques et programmes sociaux est étroitement
liée à cette approche. En Équateur, la coopération de l’UNICEF avec les ONG
— en particulier les ONG locales —, qui constitue un important élément de la
stratégie d’action du Fonds, s’est instaurée conformément à la demande formulée
par le Gouvernement équatorien dans le cadre de sa politique de modernisation et
de réduction des effectifs de l’administration nationale.

28. Cependant, des difficultés surgissent parfois lorsque les ONG se montrent
réticentes à oeuvrer de concert avec l’UNICEF parce qu’elles le considèrent trop
proche du Gouvernement et, par conséquent, suspect. En pareil cas, les ONG se
laissent difficilement convaincre de conclure des accords de coopération qui les
engageraient plus ou moins à se conformer aux politiques gouvernementales.

B. Collaboration avec d’autres organismes des Nations Unies

29. Des réponses des bureaux extérieurs faisant état d’une ample collaboration
avec d’autres organismes des Nations Unies ont également été présentées. Ce
type de collaboration est très varié, couvrant la plupart des domaines de
programme et toute une série d’organismes des Nations Unies. En ce qui concerne
les relations avec d’autres organismes des Nations Unies au niveau des pays, les
bureaux extérieurs approuvent sans réserve l’accent mis dans l’évaluation sur la
coopération avec d’autres organismes grâce à une meilleure coordination des
politiques et des stratégies, ainsi qu’à un dialogue technique intensifié,
tenant compte de l’avantage comparatif dont dispose l’UNICEF au niveau des pays.
Un exemple de cette attitude est la ferme résolution de l’UNICEF de participer,
lorsque les gouvernements le demandent, à la rédaction des notes de stratégie
nationale, de façon à mieux coordonner les efforts des organismes des
Nations Unies en matière de développement social. En plein accord avec
l’évaluation, les bureaux extérieurs conviennent de la nécessité, pour l’UNICEF,
de conserver sa responsabilité et son autonomie opérationnelle et en matière de
programmation en vue de doser les approches et les stratégies en fonction des
priorités et besoins nationaux. Les bureaux s’accordent aussi à reconnaître,
comme le dit l’évaluation, qu’une intégration accrue des programmes et une
intégration financière accrue des organismes de l’ONU au niveau du pays
pourraient affaiblir les structures décentralisées de planification et de mise
en oeuvre des programmes de l’UNICEF, limiter sa marge de manoeuvre
opérationnelle et l’empêcher de plaider vigoureusement en faveur des droits des
femmes et des enfants.

III. GESTION

A. Modification des stratégies d’intervention en cas
d’évolution de la situation

30. Le rapport d’évaluation s’attache notamment à analyser dans quelle mesure
les stratégies d’intervention sont modifiées à la suite d’un changement de la
situation dans un pays donné. La question mérite particulièrement d’être
étudiée à propos des pays qui s’acheminent vers un régime de démocratie
multipartite et/ou de ceux où l’État s’est engagé dans une politique de
décentralisation du pouvoir vers les niveaux régional et local. Dans un pays de
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ce type, le bureau extérieur a noté que les stratégies de renforcement des
capacités et d’autonomisation étaient particulièrement adaptées à l’évolution
vers la démocratie et le multipartisme. Au sujet d’un autre pays, le bureau
extérieur a constaté que la mise au point d’une approche de zone intégrée misant
sur les communautés constituait un axe majeur du nouveau programme de pays, et
que ce programme visait à tirer parti de la volonté du gouvernement de
décentraliser la planification et la mise en oeuvre du développement socio-
économique. En fait, la décentralisation s’inscrit dans la stratégie du
développement rural dont l’autonomisation des personnes, des communautés et des
structures officieuses et officielles est partie intégrante.

31. En Ouganda et en Érythrée, où une politique de décentralisation est mise en
oeuvre, la possibilité s’offre ainsi d’aider à consolider les structures de
planification et de gestion et celles chargées de rendre des comptes des
administrations territoriales et municipales dans le cas où il peut être fait
appel aux stratégies de renforcement des capacités et d’autonomisation de la
population locale.

32. En ce qui concerne la décentralisation politique et administrative en cours
en Colombie, le bureau extérieur de l’UNICEF a mis spécialement l’accent sur la
nécessité de renforcer les liens avec les ONG et d’autres organisations pour la
réalisation de projets aux niveaux local et régional. Il a été constaté que, du
fait de l’adoption de cette approche par le bureau extérieur, ces relations se
renforçaient, avec l’aide des partenaires gouvernementaux.

33. Même lorsqu’un programme ou un projet en cours d’exécution se heurte à des
difficultés de gestion, il peut être essentiel de reformuler les éléments et
activités de programme en y intégrant le renforcement des capacités. C’est ce
qui s’est fait en Zambie où, en présence d’un taux de couverture vaccinale
fléchissant, il a fallu relancer le projet en s’efforçant de créer une capacité
opérationnelle plus autonome dans chaque district cible. De même, dans un autre
pays, le bureau extérieur a signalé que l’évolution de la situation politique
avait déclenché une crise qui entravait la mise en oeuvre d’une stratégie de
responsabilisation de la population lancée précédemment. C’est pourquoi de
nouvelles stratégies sur ce point sont en cours d’élaboration.

B. Structure et gestion des bureaux extérieurs

34. Un certain nombre d’observations ont été formulées sur les conséquences que
présente pour la gestion des bureaux extérieurs le développement des stratégies
de renforcement des capacités et d’autonomisation. Il a été avancé que le
recours systématique à ces demandes dans le processus de programmation avait
fait apparaître la nécessité probable d’autres procédures de gestion et de
nouvelles structures des effectifs.

35. Le bureau de l’UNICEF au Lesotho a résumé le problème en déclarant que
l’adoption de l’approche intégrée des choix stratégiques devait se traduire par
un nouveau plan de gestion du programme du pays, surtout en ce qui concerne les
effectifs et les relations hiérarchiques entre les personnels. Le bureau a
également estimé que le personnel devrait consacrer davantage d’efforts et de
temps à la planification et au suivi au niveau des districts et des localités.
En ce qui concerne les projets comprenant des apports participatifs, le bureau
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extérieur de l’UNICEF pour la Rive occidentale et la bande de Gaza a fait valoir
qu’il aurait besoin de facilités de gestion plus étendues et qu’une structure
spéciale de planification, d’exécution, de suivi et d’évaluation lui serait
utile pour assurer la liaison avec les partenaires de l’UNICEF. Pour le bureau
extérieur de l’UNICEF au Ghana, il faudrait utiliser des méthodes participatives
et responsabilisatrices au cours des exercices de planification, des séminaires
de formation, des évaluations, etc., pour que les participants soient capables
de les reprendre dans leurs travaux.

36. En ce qui concerne la réorganisation elle-même, les bureaux extérieurs de
l’UNICEF au Chili et en Uruguay ont souligné dans leurs observations que
l’évaluation les avait incités à revoir aussi bien leurs stratégies de
programmation que l’exécution des tâches administratives courantes.

37. Il existe sans aucun doute d’importantes différences entre les bureaux
extérieurs du point de vue du nombre et des qualités de leur personnel,
différences qui pourraient expliquer que certains bureaux éprouvent quelque
difficulté à faire face aux problèmes complexes que pose l’application des trois
grandes stratégies d’intervention.

C. Méthodologies d’application des grandes stratégies
d’intervention

38. Etant donné que pour l’évaluation des programmes de renforcement des
capacités et d’autonomisation, on fait normalement intervenir des méthodologies
d’analyse du comportement individuel et social dans un contexte qui ne se prête
guère à la collecte des données, il est révélateur qu’un certain nombre de
bureaux extérieurs aient réclamé qu’on se préoccupe davantage d’assurer le suivi
et l’évaluation au niveau des bureaux et des projets. Pour ce faire, la mise au
point d’instruments de suivi à la base, qui feraient remonter l’information, a
été jugée essentielle. Le bureau extérieur du Ghana a particulièrement insisté
sur l’amélioration de la fréquence et de la qualité des évaluations, ainsi que
sur l’exploitation des résultats de ces études en vue d’une adaptation
permanente des programmes en fonction de l’évolution de la situation.

D. Appui des bureaux régionaux et du siège

39. Face à la nécessité de renforcer l’utilisation de l’approche des choix
stratégiques dans la programmation et la mise en oeuvre par pays ainsi que dans
les activités connexes de suivi et d’évaluation, divers bureaux extérieurs ont
réclamé un appui technique accru de la part des bureaux régionaux et du siège.
Les bureaux extérieurs savent combien les bureaux régionaux, dont c’est
d’ailleurs la mission, les aident à faire leurs choix stratégiques et à mieux
gérer les évaluations dans le cadre même de la programmation par pays. L’un
d’eux a signalé que les bureaux extérieurs auraient aussi besoin d’une aide pour
élaborer les critères de sélection des stratégies, ainsi que de conseils pour
rendre opérationnelles les stratégies de renforcement des capacités et de
responsabilisation.
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IV. CONCLUSION

40. Le Directeur général se félicite d’être en mesure de communiquer cet examen
des premiers stades de la mise en oeuvre par les bureaux extérieurs des
recommandations figurant dans le rapport sur l’évaluation de l’UNICEF par
plusieurs donateurs. En moins de six mois, l’application de la notion de choix
stratégiques à la programmation, à l’exécution, au suivi et à l’évaluation a eu
des répercussions étendues et positives sur la programmation et les activités
sur le terrain. C’est également ce qui ressort des documents présentés au
Conseil d’administration à la session en cours. À mesure que l’UNICEF
poursuivra sa réflexion et son action en vue de la mise en oeuvre opérationnelle
du concept des choix stratégiques et d’autres recommandations figurant dans le
rapport d’évaluation, le Conseil d’administration continuera à en être informé
par le système habituel des rapports.
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